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CONDITIONS GÉNÉRALES DE VENTE
Guide pratique et modèle type pour les entreprises du Bâtiment

PARTIE 1 – NOTE EXPLICATIVE
1.1 – Objectif de ce document
Ce document a été élaboré sur la base de l'expérience terrain et de l'analyse des pratiques courantes dans le secteur du Bâtiment et des Travaux Publics (BTP). Il vise à accompagner les entreprises – artisans, TPE et PME de 0 à 100 salariés – dans la rédaction de leurs Conditions Générales de Vente (CGV).
Ce guide présente :
1. Les clauses habituellement rencontrées dans les CGV du BTP
1. Les éléments obligatoires imposés par la loi
1. Les éléments variables que chaque entreprise peut personnaliser
1. Un modèle de CGV type prêt à adapter
1.2 – Avertissement important
⚠️ AVERTISSEMENT : Ce document est fourni à titre informatif et ne constitue en aucun cas un conseil juridique. Il ne saurait engager la responsabilité de WhySoft Group. Chaque entreprise a des spécificités propres (activité, clientèle, zone géographique, etc.) qui peuvent nécessiter des adaptations. Nous vous recommandons vivement de faire valider vos CGV par un conseil juridique (avocat, juriste) avant leur mise en application.
1.3 – Ce qui est obligatoire selon la loi
Certaines mentions sont imposées par la législation française. Les ignorer expose l'entreprise à des sanctions.
	Obligation
	Fondement légal / Détails

	Conditions de paiement
	Art. L.441-6 Code de commerce – délais, pénalités de retard, indemnité forfaitaire de recouvrement (40€ minimum pour les professionnels)

	Délai de rétractation (B2C)
	Art. L.221-18 Code de la consommation – 14 jours pour les contrats conclus hors établissement ou à distance avec des particuliers

	Médiation de la consommation
	Art. L.612-1 Code de la consommation – Obligatoire depuis 2016 pour les ventes aux particuliers. L'entreprise doit indiquer les coordonnées du médiateur.

	Garanties légales
	Art. 1792 et suivants du Code civil – Garantie décennale, garantie de parfait achèvement (1 an), garantie biennale (2 ans)

	Assurance professionnelle
	Loi Spinetta – Obligation d'assurance décennale pour les travaux de construction. Mention de l'assureur recommandée.

	RGPD
	Règlement UE 2016/679 – Information sur le traitement des données personnelles, droits d'accès, rectification, suppression.

	Garantie de paiement (>12 000€)
	Art. 1799-1 Code civil – Pour les marchés privés >12 000€, le maître d'ouvrage doit garantir le paiement (caution ou crédit affecté).



1.4 – Ce qui varie d'une entreprise à l'autre
Les éléments suivants sont personnalisables selon la politique commerciale et les spécificités de chaque entreprise. Dans le modèle de CGV (Partie 2), ils apparaissent en rouge entre crochets.
	Élément
	Plage observée
	Recommandation

	Validité de l'offre
	1 mois à 3 mois
	1 à 2 mois (standard)

	Acompte à la commande
	30% à 50%
	30% à 40% (courant)

	Délai de paiement
	Comptant à 30 jours
	30 jours date de facture

	Pénalités de retard
	1,5× à 5× taux légal ou taux BCE +10 pts
	3× taux légal (équilibré)

	Clause pénale
	10% à 15% (+min 40€ à 1000€)
	10% + min 150€

	Délai de réclamation
	5 à 20 jours
	8 jours (raisonnable)

	Réception tacite
	20 à 30 jours ou paiement ≥95%
	30 jours après achèvement

	Délai suspension travaux
	24h à 15 jours
	8 à 15 jours

	Tribunal compétent
	Siège social de l'entreprise
	Tribunal de Commerce du siège

	Organisme de médiation
	CM2C, CPMN, MEDICYS, etc.
	Selon adhésion de l'entreprise



1.5 – Clients professionnels (B2B) vs particuliers (B2C)
Le modèle proposé couvre les deux types de clientèle. Certaines clauses sont spécifiques :
1. Clauses B2C uniquement : délai de rétractation (14 jours), médiation de la consommation
1. Clauses B2B uniquement : indemnité forfaitaire de recouvrement (40€), clauses pénales renforcées

💡 Si votre clientèle est exclusivement professionnelle (B2B), vous pouvez supprimer les clauses relatives au délai de rétractation et à la médiation de la consommation.

PARTIE 2 – MODÈLE DE CONDITIONS GÉNÉRALES DE VENTE
Les éléments [en rouge entre crochets] sont à personnaliser selon votre entreprise.
──────────────────────────────────────────────────────────
CONDITIONS GÉNÉRALES DE VENTE ET D'EXÉCUTION DES TRAVAUX
[RAISON SOCIALE DE L'ENTREPRISE] – [FORME JURIDIQUE] au capital de [MONTANT] €
Siège social : [ADRESSE COMPLÈTE]
SIRET : [N° SIRET] – APE : [CODE APE] – TVA : [N° TVA INTRACOMMUNAUTAIRE]
RCS : [VILLE DU RCS]
Article 1 – Objet et champ d'application
Les présentes Conditions Générales de Vente (CGV) régissent les relations contractuelles entre l'entreprise [RAISON SOCIALE] (ci-après « l'Entreprise ») et ses clients, pour toutes prestations de travaux, fournitures et services.
Toute commande implique l'acceptation sans réserve des présentes CGV, qui prévalent sur tout autre document du client, sauf dérogation écrite et expresse de l'Entreprise.
La norme NF P03-001 « Cahier des clauses administratives générales applicables aux travaux de bâtiment faisant l'objet de marchés privés » s'applique à titre supplétif, sauf dérogations expresses dans les présentes conditions.
Le présent contrat est soumis au droit français. En cas de traduction, seul le texte français fait foi.
Article 2 – Devis et commande
2.1 Validité de l'offre
Les devis établis par l'Entreprise sont valables [1 MOIS / 2 MOIS / 3 MOIS] à compter de leur date d'émission, sauf mention contraire. Passé ce délai, l'Entreprise se réserve le droit de réviser son offre.
Les quantités indiquées au devis sont fournies à titre indicatif. La facturation correspondra aux travaux réellement exécutés selon les prix unitaires convenus.
2.2 Acceptation de la commande
La commande devient définitive par le retour du devis signé avec la mention « Bon pour accord », daté, accompagné du versement de l'acompte prévu. L'acceptation du devis vaut acceptation des présentes CGV.
En cas de financement par crédit, le client doit en informer l'Entreprise par lettre recommandée avec accusé de réception avant la signature. La commande ne sera effective qu'à réception de l'attestation d'accord de financement.
2.3 Annulation de commande
En cas d'annulation de la commande par le client après acceptation, l'acompte versé restera acquis à l'Entreprise à titre de dédommagement, sans préjudice de tous dommages-intérêts complémentaires si le préjudice réel est supérieur.
Article 3 – Prix et révision
Les prix sont exprimés en euros hors taxes (HT). Le taux de TVA applicable est celui en vigueur à la date de facturation.
L'Entreprise se réserve le droit de réviser ses prix en fonction de l'évolution des coûts des matériaux et de la main-d'œuvre, par application de l'indice [BT01 / TP01 / AUTRE INDICE] publié par l'INSEE.
Aucun escompte ne sera accordé pour paiement anticipé, sauf accord exprès de l'Entreprise.
Article 4 – Modalités de paiement
4.1 Échelonnement des paiements
Sauf conditions particulières, le règlement s'effectue comme suit :
1. Acompte de [30% / 40% / 50%] du montant TTC à la commande
1. Situations intermédiaires selon l'avancement des travaux (pour chantiers > 15 jours)
1. Solde à la réception des travaux
4.2 Délai de paiement
Les factures sont payables à [30 JOURS DATE DE FACTURE / À RÉCEPTION / AUTRE], par chèque ou virement bancaire.
4.3 Pénalités de retard
Tout retard de paiement entraîne de plein droit, sans mise en demeure préalable, l'application de pénalités de retard au taux de [3 FOIS LE TAUX D'INTÉRÊT LÉGAL / TAUX BCE + 10 POINTS / AUTRE].
Pour les clients professionnels : conformément aux articles L.441-6 et D.441-5 du Code de commerce, une indemnité forfaitaire de 40 € pour frais de recouvrement est due de plein droit. Si les frais réels de recouvrement sont supérieurs, une indemnisation complémentaire pourra être demandée sur justificatifs.
À titre de clause pénale, tout défaut d'exécution du contrat pourra entraîner une indemnité forfaitaire de [10% / 15%] du montant de la créance, avec un minimum de [150 € / 500 € / 1 000 €].
4.4 Suspension des travaux
En cas de non-paiement d'une échéance, l'Entreprise pourra, après mise en demeure restée infructueuse pendant [8 JOURS / 15 JOURS], suspendre l'exécution des travaux jusqu'au parfait paiement, sans que cette suspension puisse donner lieu à indemnité au profit du client.
Article 5 – Délais d'exécution
Les délais d'exécution sont donnés à titre indicatif et ne constituent pas un engagement ferme, sauf mention expresse contraire au devis. Tout retard ne pourra donner lieu à pénalités, annulation de commande ou dommages-intérêts.
Les délais ne commencent à courir qu'à compter de la réception de l'acompte et de tous les éléments nécessaires à l'exécution (plans, autorisations, etc.).
Les délais sont prolongés de plein droit en cas de : force majeure, intempéries au sens du Code du travail, travaux supplémentaires, retard ou défaut d'exécution des obligations du client.
Article 6 – Obligations du client
Le client s'engage à :
1. Fournir tous documents et informations nécessaires à la réalisation des travaux (plans, études, contraintes techniques)
1. Obtenir les autorisations administratives requises (permis de construire, déclaration préalable, accord de copropriété)
1. Mettre gratuitement à disposition l'eau et l'électricité nécessaires aux travaux
1. Garantir un accès libre, sécurisé et adapté au chantier
1. Souscrire une assurance dommages-ouvrage avant le démarrage des travaux (obligation légale)
L'Entreprise décline toute responsabilité pour les dommages résultant d'un accès difficile, d'installations non signalées, ou du non-respect des obligations ci-dessus.
Article 7 – Travaux supplémentaires
Tous travaux non prévus au devis initial feront l'objet d'un avenant ou devis complémentaire, signé par le client avant exécution. Aucune prestation supplémentaire ne pourra être mise en œuvre sans accord écrit préalable.
En cas d'urgence ou de nécessité technique pour respecter les règles de l'art, l'Entreprise pourra prendre les dispositions conservatoires nécessaires, sous réserve d'en informer le client dans les meilleurs délais.
Article 8 – Réception des travaux
La réception est l'acte par lequel le client déclare accepter les ouvrages, avec ou sans réserves. Elle est prononcée contradictoirement et donne lieu à la signature d'un procès-verbal.
Le client dispose de [8 JOURS] à compter de la demande de réception par l'Entreprise pour fixer la date de visite contradictoire. Cette date ne peut excéder [20 JOURS] suivant la demande.
Réception tacite : à défaut de procès-verbal établi dans un délai de [30 JOURS] après l'achèvement des travaux, ou en cas de prise de possession des ouvrages par le client, la réception est réputée acquise sans réserves.
La réception constitue le point de départ des garanties légales et libère l'Entreprise de ses obligations contractuelles, à l'exception desdites garanties.
Article 9 – Réclamations
Toute réclamation concernant des vices apparents ou la non-conformité des travaux doit être formulée par écrit (lettre recommandée avec accusé de réception) dans un délai de [8 JOURS] suivant la réception ou la livraison. Passé ce délai, les travaux sont réputés acceptés.
L'introduction d'une réclamation ne dispense pas le client du respect des conditions et délais de paiement.
Article 10 – Garanties
Les travaux réalisés bénéficient des garanties légales prévues par le Code civil :
1. Garantie de parfait achèvement : 1 an à compter de la réception
1. Garantie biennale (bon fonctionnement) : 2 ans à compter de la réception
1. Garantie décennale : 10 ans à compter de la réception
Ces garanties ne couvrent pas les dommages résultant d'un usage anormal, d'un défaut d'entretien, d'une modification non autorisée, ou de l'usure normale.
Article 11 – Assurances
L'Entreprise déclare être assurée pour la couverture de sa responsabilité civile professionnelle et de sa responsabilité décennale auprès de :
Assureur : [NOM DE L'ASSUREUR]
Adresse : [ADRESSE DE L'ASSUREUR]
N° de police : [NUMÉRO DE POLICE]
Une attestation d'assurance sera fournie sur demande du client.
Article 12 – Réserve de propriété
Conformément à la loi n°80-335 du 12 mai 1980, l'Entreprise conserve la propriété des biens et matériaux fournis jusqu'au paiement intégral du prix, en principal et accessoires.
Toutefois, le transfert des risques de perte, vol ou détérioration s'opère dès la livraison ou la mise à disposition sur le chantier.
Article 13 – Propriété intellectuelle
Les études, plans, devis et documents établis par l'Entreprise restent sa propriété exclusive. Ils ne peuvent être communiqués, reproduits ou utilisés par des tiers sans autorisation écrite. En cas de non-conclusion du marché, ils devront être restitués à première demande.
Article 14 – Sous-traitance
L'Entreprise se réserve le droit de sous-traiter tout ou partie des travaux. Elle demeure seule responsable vis-à-vis du client de la bonne exécution de l'ensemble des prestations.
Article 15 – Force majeure
La responsabilité de l'Entreprise ne pourra être engagée en cas d'inexécution ou de retard dus à un cas de force majeure au sens de l'article 1218 du Code civil, notamment : catastrophes naturelles, intempéries exceptionnelles, épidémies, pandémies, grèves, guerres, actes de terrorisme, pénuries de matériaux, défaillances de fournisseurs, interruptions d'approvisionnement énergétique.
En cas de survenance d'un tel événement, les parties sont dégagées de leurs obligations respectives pour la durée de l'empêchement.
Article 16 – Droit à l'image
Sauf opposition expresse du client notifiée par écrit, l'Entreprise est autorisée à utiliser les photographies des réalisations à des fins de promotion commerciale (site internet, plaquettes, réponses aux appels d'offres). Cette autorisation est révocable à tout moment sur simple demande écrite.
Article 17 – Protection des données personnelles (RGPD)
Les informations personnelles collectées (nom, adresse, téléphone, email) sont enregistrées dans le fichier clients de l'Entreprise et utilisées pour la gestion des commandes et de la relation commerciale. Elles sont conservées pendant [3 ANS / 10 ANS] à compter de la fin de la relation contractuelle.
Conformément au Règlement européen 2016/679 (RGPD) et à la loi Informatique et Libertés, vous disposez d'un droit d'accès, de rectification, de portabilité, d'effacement et de limitation du traitement de vos données. Vous pouvez exercer ces droits en écrivant à : [ADRESSE OU EMAIL DU RESPONSABLE].
Pour toute réclamation, vous pouvez contacter la CNIL (www.cnil.fr).
Article 18 – Dispositions spécifiques aux clients particuliers (B2C)
💡 Cet article s'applique uniquement aux contrats conclus avec des consommateurs personnes physiques.
18.1 Délai de rétractation
Pour les contrats conclus hors établissement (à domicile) ou à distance, le client consommateur dispose d'un délai de 14 jours calendaires à compter de la signature du contrat pour exercer son droit de rétractation, sans avoir à justifier de motifs ni à payer de pénalités, conformément aux articles L.221-18 et suivants du Code de la consommation.
Ce délai est porté à 12 mois si l'information sur le droit de rétractation n'a pas été fournie au consommateur.
Exception : si le consommateur demande expressément que les travaux commencent avant la fin du délai de rétractation et signe une demande expresse en ce sens, le droit de rétractation est applicable mais le consommateur devra régler un montant proportionnel aux travaux déjà effectués.
18.2 Médiation de la consommation
Conformément à l'article L.612-1 du Code de la consommation, en cas de litige, le client consommateur peut recourir gratuitement à un médiateur de la consommation après avoir préalablement adressé une réclamation écrite à l'Entreprise restée sans réponse satisfaisante dans un délai de 2 mois.
Médiateur désigné :
[NOM DU MÉDIATEUR : CM2C / CPMN / MEDICYS / AUTRE]
[ADRESSE DU MÉDIATEUR]
[SITE INTERNET DU MÉDIATEUR]
Le client peut également utiliser la plateforme européenne de règlement en ligne des litiges : https://ec.europa.eu/consumers/odr
Article 19 – Résiliation
En cas de manquement grave de l'une des parties à ses obligations contractuelles, l'autre partie pourra résilier le contrat de plein droit, [15 JOURS] après mise en demeure par lettre recommandée avec accusé de réception restée infructueuse.
En cas de redressement ou liquidation judiciaire du client, l'Entreprise se réserve le droit de résilier le contrat de plein droit.
Article 20 – Litiges et tribunal compétent
En cas de litige, les parties s'efforceront de trouver une solution amiable dans un délai de [10 JOURS / 15 JOURS] à compter de la notification du différend.
À défaut d'accord amiable, tout litige sera soumis aux tribunaux compétents du ressort du siège social de l'Entreprise, soit le Tribunal de Commerce de [VILLE], même en cas de pluralité de défendeurs ou d'appel en garantie.
Exception B2C : pour les litiges avec des consommateurs, les règles de compétence territoriale de droit commun s'appliquent (tribunal du domicile du défendeur ou, au choix du demandeur, du lieu de livraison effective).
Article 21 – Dispositions diverses
Divisibilité : si l'une des clauses des présentes CGV était déclarée nulle ou inapplicable, les autres clauses conserveraient leur pleine validité.
Non-renonciation : le fait pour l'Entreprise de ne pas se prévaloir à un moment donné d'une clause des présentes CGV ne vaut pas renonciation à s'en prévaloir ultérieurement.
Intégralité : les présentes CGV et le devis signé constituent l'intégralité de l'accord entre les parties et remplacent tout accord antérieur.
──────────────────────────────────────────────────────────
Date de mise à jour : [DATE]
Le client déclare avoir pris connaissance des présentes Conditions Générales de Vente et les accepter sans réserve.

	Pour l'Entreprise
Signature et cachet

	Pour le Client
« Lu et approuvé »
Date et signature
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